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Présidente :
Geneviève DUPORT



16 rue de St Don



63 200 Riom



Tel : 04 73 64 11 89



Beaumont le 17 décembre 2009 

APPEL  A  CANDIDATURE

Conformément à la réglementation, le comité directeur de la Ligue d’Auvergne de tir à l’arc pourra être complété lors de la prochaine Assemblée Générale du 21 février 2010 à Vichy.

Nous vous prions de diffuser auprès de vos licenciés et d’afficher le présent appel à candidature.

Conformément aux statuts adoptés le 11 décembre 2004 nous devons :

Art 10.1 : Former un comité directeur de vingt (20) membres.


Dont six (6) réservées à des femmes.(Cf Art.10.4)


Quatre postes sont à pourvoir dont au minimum un poste réservé à une femme 

Art 10.2 : Ne peuvent être élues que les personnes :

· Possédant la licence délivrée dans la Ligue

· Ayant atteint l’âge de la majorité légale

· Jouissant de leurs droits civiques

· N’ayant pas fait l’objet d’une mesure disciplinaire de la part d’une commission de discipline de 1ère instance.

Art 10.3 : Le comité directeur doit comprendre au moins :

· Un médecin possédant, de préférence, la spécialité de médecine sportive

· Un arbitre

Art 10.4 : La représentation des féminines au comité directeur est assurée par l’obligation de leur attribuer au minimum un nombre de sièges proportionnel au nombre de licenciées éligibles sur la base du fichier des licences au 31 août précédant l’Assemblée Générale élective.


Au 31 août 2009 la représentation féminine atteint 26% 

Art 10.5 : Les candidats aux élections du comité directeur devront faire acte de candidature par écrit auprès du secrétaire de Ligue au plus tard un mois avant la date des élections (un courriel est valable).


Dernier délai le 22 janvier 2010.


Un modèle de candidature est joint à cet appel et peut être copié à cet effet. 

   

P° La Présidente










Le secrétaire général
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Secrétaire général

Bernard LAPIERRE

21 rue du Matharet

63110 BEAUMONT

Tél : 04 73 27 66 88

bernardlapierre@neuf.fr 

Ligue d’Auvergne de Tir à l’Arc
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